
 

  
 
 

 

 
 

MANIFESTATIONS LOCALES - JUILLET 2024 : 

 Samedi 6 juillet Jeux Inter-rues  

  Repas champêtre / Bal musette  

 Dimanche 7 juillet Marche mensuelle  

 Jeudi 11 juillet  Permanence France Services / Conseiller numérique 

13 h 30 / 16 h 30 - Mairie 

 

 Vendredi 12 juillet Visite commentée du village 

17 h - Parking de l’école 

 

 Dimanche 14 juillet Fête nationale - Cérémonie 

11 h - Stade communal 

 

 

ELECTIONS LEGSILATIVES : 

Suite à la dissolution de l’Assemblée nationale par le président de la République, les élections législatives se 

tiendront les 30 juin et 7 juillet 2024. Le bureau de vote sera ouvert de 8 h à 18 h (salle de la Mairie).  
 

INAUGURATION - BATIMENT DE LA MAIRIE ET DU TIERS-LIEU GRAND EST : 

En raison des élections, l’inauguration prévue le mercredi 3 juillet est reportée au mercredi 4 septembre à 18h30. 

Une nouvelle invitation vous sera adressée en temps utile. Le Conseil municipal compte sur votre présence.  
 

FÊTE NATIONALE : 

Cette année, la cérémonie du 14 juillet aura lieu dans notre commune. Elle se déroulera sur le stade communal à 

partir de 11 h : 

Rassemblement des participants 

Prise d’armes par les Sapeurs-pompiers 

Revue des troupes 

Mot d’accueil 

Remise de médailles 

Dépôt de gerbe au monument aux morts 

Interlude musical par l’Harmonie « Union et Concorde » de Châtel-Nomexy 

Vin d’honneur. 
 

La population est invitée à se joindre à cette cérémonie.  
 

COUP DE POUCE AUX JEUNES – RAPPEL : 
Une aide de TRENTE EUROS par an est accordée aux enfants à partir de six ans et jusqu’au jour de leur dix-

huitième anniversaire pour des dépenses concernant : 
 

 Les licences sportives (football, rugby, judo, athlétisme, gymnastique…) ou abonnements sportifs 

(piscine, patinoire, danse, équitation, …). 

 Les cotisations à des activités culturelles (musique et théâtre). 

 Les frais d’inscription aux centres aérés. 
 

Pour en bénéficier, l’un au moins des parents doit résider dans la commune et pouvoir justifier du rattachement 

fiscal de l’enfant (avis d’imposition). Pour les enfants en garde alternée chez l’un au moins des parents résidant 

dans la commune, cette aide sera réduite de moitié, soit QUINZE EUROS. Dans le cas où les deux parents résident 

séparément dans la commune, l’aide de QUINZE EUROS sera attribuée à chacun des parents. Dans tous les cas, 
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elle ne peut être accordée qu’en une seule fois et elle est réglée directement à l’organisme sur présentation d’une 

facture. 
 

PERMANENCE « FRANCE SERVICES » - RAPPEL : 

Le deuxième jeudi de chaque mois, de 13 h 30 à 16 h 30, une permanence est assurée 

par le PETR du Pays d’Epinal Cœur des Vosges, sans rendez-vous et dans un 

espace confidentiel, par une animatrice « France Services » en Mairie. 
Une écoute, des conseils, une assistance, sont dispensés gratuitement par Mme Sabrina 

PONTHIEUX. Elle peut vous accompagner sur l’espace numérique des opérateurs 

nationaux tels que La Poste, France Travail, CAF, CPAM, CARSAT, MSA, ANTS 

(passeport, pièce d’identité, permis de conduire, carte grise), Ministères de l’Intérieur et 

de la Justice, Direction Générale des Finances Publiques… ou vous aider dans toutes 

vos démarches administratives du quotidien : demande de logement social, carte 

solidaire SNCF, demande d’extrait de casier judiciaire, acte de naissance, courrier de 

contestation, résiliation, recours gracieux… 

Cette permanence est ouverte à tous : jeunes, salariés, demandeurs d’emploi, retraités… 

Pour tout contact, merci d’appeler au 03.29.67.22.78 (mairie de Vaxoncourt) ou envoyer 

un mail à sponthieux@pays-epinal.fr 

N’hésitez pas ! Ce service qualitatif de proximité est un véritable atout pour notre 

commune et notre territoire. Sa pérennité dépend de sa fréquentation.  
 

Prochaine permanence - Jeudi 11 juillet (13 h 30 / 16 h 30) 
 

TRANQUILLITE ET BRUITS DE VOISINAGE : 

Pour le respect de tous, il est rappelé que le délit de « Tapage nocturne » est établi entre 22 h et 7 h du matin : les 

bruits troublant la tranquillité d’autrui sont punis de l’amende prévue pour les contraventions de 3ème classe.   
 

STATIONNEMENT GENANT : 

Le nombre de voitures ayant considérablement augmenté dans le village, il est important d’être particulièrement 

vigilant sur les difficultés de circulation rencontrées dans certaines rues. Pour des raisons de sécurité et de respect 

d’autrui, il vous est demandé de stationner, dans la mesure du possible, vos véhicules à l’intérieur de votre 

propriété. Pour les autres, merci de veiller à ne pas gêner la circulation en privilégiant les parkings. 
 

BOURSE AU PERMIS DE CONDUIRE AUTOMOBILE : 

Pour pouvoir prétendre à la bourse au permis de conduire automobile, un dossier de demande doit être déposé en 

Mairie dans le mois qui suit la première inscription au permis de conduire. A défaut, elle ne pourra être octroyée. 
 

PASS COMMUNAUTAIRE : 
La carte pass communautaire permet de bénéficier de tarifs préférentiels sur des équipements culturels et sportifs 

de la Communauté d’Agglomération d’Epinal (patinoire, piscines, bibliothèque multimédia d’Epinal, médiathèque 

de Thaon-les-Vosges, relais BMI à Golbey, golf, Spinaparc, Points-Cyb, stages sportifs, culturels et multimédia 

pendant les congés scolaires, mercredis dynamiques pendant l’année scolaire…). Cette carte est délivrée 

gratuitement à la Mairie où vous pourrez obtenir tous renseignements. 
 

PAROISSE SAINT-LAURENT DES TROIS RIVIERES : 
 

Dimanche 7 juillet  14ème Dimanche du Temps Ordinaire 9 h 30   Nomexy 

Dimanche 14 juillet 15ème Dimanche du Temps Ordinaire 9 h 30   Zincourt 

Dimanche 21 juillet 16ème Dimanche du Temps Ordinaire 9 h 30   Frizon 

Dimanche 28 juillet 17ème Dimanche du Temps Ordinaire 9 h 30   Pallegney 

 
 

 

Le Maire  

Frédéric DULOT 
Tél : 03.29.67.22.78 

Adresse mail : mairie.vaxoncourt@wanadoo.fr 

Site Internet – http://vaxoncourt.free.fr 

 

 

 


